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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE FORCALQUEIRET 

L’an deux mille vingt-trois, le onze avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la 
commune de Forcalqueiret s'est réuni à la salle Respelido sur convocation légale du 
quatre avril deux mille vingt-trois adressée par Monsieur le Maire, conformément 
aux articles L2121 9 à L2121 12 du Code Général des Collectivités Territoriales, en 
session ordinaire sous la Présidence de son Maire, Monsieur Gilbert BRINGANT. 

Effectif légal : 23 

Quorum : 12 

Présents : 14 

Suffrages exprimés : 19 

Présents : ALLAIN Thierry, BAVAN Dorella, BRIDOUX-GANI Emilie, BRINGANT 
Gilbert, CONSTANT DIT BEAUFILS Thierry, CORONADO Juan, DORVAUX Jacques, 
LAHERTE Séverine, GARCIA Laetitia, GAUTIER Pierre, MARION Sylvie, MOSTACCI 
Chrystelle, MOUTTET Manuel, VACHER Nicolas 
Absents excusés : AIPERTI Maryse, DANVY Jacques, DARDINIER Virginie, HARDY 
Laetitia, JANEY Emilie, PABOIS Florie, PICHON Chadia, TOURREL Roger, VAN 
GORKUM Valéry 
Pouvoirs : AIPERTI Maryse à CONSTANT DIT BEAUFILS Thierry, DARDINIER 
Virginie à VACHER Nicolas, PABOIS Florie à BRINGANT Gilbert, TOURREL Roger 
à GAUTIER Pierre, VAN GORKUM Valéry à MOSTACCI Chrystelle 

Secrétaire de séance : MOSTACCI Chrystelle 

VOTE DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 2023 

Monsieur le maire rappelle que le conseil municipal doit délibérer sur la fixation du taux des impôts 
directs locaux perçus au profit de la commune. 

Depuis 2020, le taux de taxe d'habitation (TH) était figé à sa valeur de 2019 jusqu'en 2022 inclus 
consécutivement à la réforme de la fiscalité directe locale. A partir de 2023, il est de nouveau voté. 
Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires et les locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale en référence à l’article 1636 B sexies du CGI. 

Monsieur le maire propose de maintenir les taux votés en 2022 pour la taxe foncière et de fixer à 
12.33% le taux de la taxe d’habitation soit au même niveau que précédemment.  

 Bases prévisionnelles Taux 2023 Taux plafond Produit fiscal attendu 

Taxe foncière bâti 3 983 000 € 30.60% 99.73% 1 218 798 € 

Taxe foncière non bâti 38 300 € 59.91% 168.51% 22 946 € 

Taxe d’habitation 708 964 € 12.33% 48.95% 87 415 € 

   TOTAL 1 329 159 € 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-29 ; 
VU l'article 16 de la loi n° 2019-1479 de finances pour 2020 lequel prévoit la suppression progressive 
de la taxe d’habitation sur les résidences principales ; 
VU le code général des impôts, et notamment l’article 1636 B sexies ; 
  

AR Prefecture

083-218300598-20230411-DEL2023_009-DE
Reçu le 25/04/2023



Séance du 11 AVRIL 2023 

N°2023/009 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de TOULON dans un délai 
de deux mois à compter de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application 
informatique "Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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VU la note d’information de la DGCL du 21 février 2023 relative aux informations fiscales utiles à la 
préparation des budgets 2023 ; 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’UNANIMITE 
DECIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2023 comme suit : 

− Taxe foncière sur les propriétés bâties = 30,60 % 

− Taxe foncière sur les propriétés non bâties = 59,91 % 

− Taxe d’habitation = 12.33 % 

 Le Maire, La secrétaire de séance 
Gilbert BRINGANT Chrystelle MOSTACCI 

 Acte rendu exécutoire après : 
- transmission en préfecture le  

- publication le  
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